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Arrêté préfectoral complémentaire du fj 2 MA! if 13 

réglementant une installation de stockage et de récupération des métaux 

ainsi qu'une installation de transit de déchets non dangereux 

SARL ATOUT-FER - Site : avenue André Jacques Boussac à ST JUERY (81160) 

La préfète du Tarn, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Chevalier du Mérite agricole, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du travail, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code pénal, 

Vu le livre V du code de l’environnement relatif à la prévention des pollutions, des risques et des 
nuisances et notamment le titre ler relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement et le titre IV relatif aux déchets, 

Vu le livre Il relatif aux milieux physiques et notamment le titre I* relatif à l’eau et aux milieux 
aquatiques et le titre IT relatif à l’air et à l’atmosphère, 

Vu le décret du Président de la République du 7 juin 2012, publié au journal officiel de la 
République française le 8 juin 2012, portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER en 
qualité de préfète du Tarn, 

Vu l'arrêté préfectoral du 8 janvier 2013, paru au recueil des actes administratifs le 8 janvier 2013, 
donnant délégation de signature à Mme Béatrice STEFFAN, secrétaire générale de la préfecture 
du Tarn, 

Vu le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées, 

Vu le décret n° 2011-153 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire en matière de gestion des véhicules hors d’usage et des déchets d'équipements 

électriques et électroniques et notamment son article 1°, 

Vu le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations 

classées, 

Vu la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 relative à l’extinction des incendies, 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation, 
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Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant Îla liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R.516-1 du 
code de l'environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 

garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols 
et des eaux souterraines, 

Vu le dossier de déclaration et la demande de transfert de l'autorisation d'exploiter de la SARL 
ATOUT-FER en date du 2 avril 2013, 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 juin 2002 portant autorisation d'exploiter une installation classée au 
profit de la société ACIERS ET ENERGIES DU TARN, 

Vu la demande de la société ACIERS ET ENERGIES DU TARN de transfert de l'autorisation 

d'exploiter une activité classée sous la rubrique 286 (classable sous la rubrique 2713), au profit 

de la SARL ATOUT-FER, 

Vu l’arrêté du 14 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2714 (installation de 
transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles...) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

Vu le rapport et l'avis de l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement 
en date du 4 avril 2013, 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques, dans sa séance du 17 avril 2013, 

Vu le courrier du 17 avril 2013 par lequel l'exploitant a été destinataire du projet d'arrêté et invité à 
formuler ses éventuelles observations écrites dans le délai mentionné à l'article R.512-26 du 

code de l'environnement, 

Considérant qu’aux termes de l’article L.512-1 du titre I® du livre V du code de l’environnement 

relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, l’autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l’arrêté d’autorisation, 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du titre I” du livre V du code de l’environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et 
pour la protection de la nature et de l’environnement, 

Considérant que l’exploitant, dans son courrier électronique du 18 avril 2013 a indiqué que le projet 
d’arrêté préfectoral n’appelait pas de remarque particulière, 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Tarn, 

arrête 

Article 1* - La SARL ATOUT-FER dont Le siège social est situé 80 avenue Jean Jaurès - 81160 ST 
JUERY, sous réserve de l'observation des prescriptions annexées, est autorisée à exploiter une 

installation de transit, regroupement et tri de métaux et de déchets non dangereux sur la parcelle 
référencée section AK, parcelle 127p (cf annexe 2) d'une superficie totale de 5 960 m°, située 

avenue André Jacques Boussac à ST JUERY (81160). 

Les installations suivantes sont visées par la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement : 
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Nomenclature 
Désignation des installations Volume de l’activité Rubriquel Seuil Régime   

  

Installation de transit, regrou-|Installation de transit, 

pement ou tri de métaux ou delregroupement ou tri de métaux 
déchets de métaux non dangereux, |ou de déchets de métaux non 

d’alliage de métaux ou de déchets|dangereux, d’alliage de métaux 
d’alliage de métaux non dangereux, |ou de déchets d’alliage de 2713-1|>1000m| À 
à l’exclusion des activités et|métaux non dangereux. 

installations visées aux rubriques 5700 m° 
2710, 2711 et 2712. 

Installation de transit, regrou-|Déchet dangereux visé à l'annexe 
pement ou tri de déchets non|Il de l'article R 541-8 du code de 

dangereux de  papiers/cartons, |l'environnement sous les 

plastiques, caoutchouc, textiles, [rubriques 16 06 01 et 16 06 02. 
bois à l’exclusion des installations|La quantité de déchets 
visées aux rubriques 2710 et2711. |susceptible d’être présente dans 

l’installation étant de : < 1000 m° 

- Papiers, cartons : 300 m° 2714-2 > 100 m° D 

- Matières plastiques (à l'exclu- 
sion des matières halogénées ou 
azotées) : 100 m° 

- Autres matières plastiques : 20 
m° 

- Bois (palettes) : 300 m° 
A: autorisation E : enregistrement D : déclaration S : servitude d'utilité publique C': soumis au contrôle périodique prévu par 
l’article L.512-I1 du code de l'environnement. 

Article 2 - L'établissement est situé et installé conformément aux plans joints au dossier de transfert 
d'autorisation du 2 avril 2013. Tout projet de modification de ces plans doit, avant réalisation, faire 
l'objet d'une demande d'autorisation au préfet. 

Article 3 - L'ensemble des installations doit satisfaire à tout moment aux prescriptions techniques 
figurant en annexe au présent arrêté. 

Article 4 - Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou 
à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

Article 5 - L'administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles prescriptions 
que le fonctionnement ou la transformation de cet établissement rendrait nécessaire dans l'intérêt de 
la santé, de la sécurité et de la salubrité publiques, de l'agriculture, de la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que de la conservation des sites et des monuments, sans que l'exploitant 
puisse prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement. 

Article 6 - L'exploitant doit se soumettre à la visite de son établissement par l'inspection des 
installations classées. 

  

            
  

Article 7 - La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

Article 8 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas l'exploitant de faire des déclarations 
ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations. 

Article 9 - L'exploïtant doit se conformer aux prescriptions du code du travail et des textes 
réglementaires pris en son application. 
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Article 10 - L'exploitant est tenu de déclarer dans lès meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cet établissement qui sont 
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement. 
Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 
Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des 
installations classées n'en a pas donné son accord et, s'il y a lieu, après autorisation de l'autorité 

judiciaire. 

Article 11 - Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse notification 
au préfet dans les délais fixés à l'article R.512-39-1 du code de l'environnement. En outre, 
l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R.512-39-2 et R.512-39-3. 

Article 12 - La notification mentionnée à l'article 11 indique les mesures prévues pour assurer, dès 

l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment : 
1 - L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site. 
2 - Des interdictions ou limitations d'accès au site. 
3 - La suppression des risques d'incendie et d'explosion. 
4 - La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Article 13 - Garanties financières - Constitution 

La société transmet au préfet, le cas échéant, une proposition de montant des garanties financières 
avant le ler janvier 2014. Les garanties financières sont constituées selon les modalités mentionnées 
à l'annexe 1 de l'arrêté du 31 mai 2012 (JO n° 145 du 23 juin 2012) relatif aux modalités de 
détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion 

de la pollution des sols et des eaux souterraines. 

Article 14 - La secrétaire générale de la préfecture du Tarn, le maire de St Juéry, l’exploitant ainsi 
que l’inspection des installations classées sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera déposée à la mairie de St Juéry pour être 

communiquée sur place à toute personne qui en fera la demande. Un extrait en sera affiché à la 
mairie de St Juéry pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal sera dressé de cette 

formalité et transmis à la préfecture. Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture 
pour une durée identique. Il sera affiché en permanence, de façon lisible dans l'installation par le 
bénéficiaire de l’autorisation. Un avis sera publié par les soins des services préfectoraux, aux frais 
de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Pour la préfète et par délégation 

La secrétaire géné 

Bé 

Délais et voies de recours : Conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, sans préjudice de 
l'application des articles L.515-27 et L.553-4, les décisions mentionnées au I de l'article R.514-6 et aux articles 
L.211-6, L.214-10 et L.216-2 peuvent être déférées au tribunal administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV 

31068 TOULOUSE CEDEX : 
- par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 

de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette 

mise en service ; 
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 

été notifiée. 
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Prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral du ÿ 2 A4! 23 

réglementant les installations de stockage et de récupération des métaux 

ainsi qu'une installation de transit de déchets non dangereux 

exploitées par la SARL ATOUT-FER sur la commune de St Juéry 

1- GÉNÉRALITÉS 

1.1 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores 
soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, 
dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur 
les installations classées. Il peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de 
l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

12 - Rapports de contrôle 

Les rapports de contrôle suivants sont conservés durant cinq ans et à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui 
soient adressées. 

- Contrôle des rejets aqueux, 

- Contrôle des installations électriques, 

- Contrôle des moyens de lutte contre l'incendie. 

1.3 - Réserves de produits et de matières consommables 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

14 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords des installations, 
placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, ..). Les 
émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ..). 

1.5 — Contrôle d'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

1.6 - Surveillance de l'installation 

L'installation n'est exploitée qu'en présence d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit 
ainsi que les matières utilisées ou stockées dans l'installation. 

1.7 - Consignes relatives au fonctionnement 

Les consignes relatives au bon fonctionnement de l'installation sont rédigées par l'exploitant. Elles sont 
tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

1.8 - Dossier installations classées 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comprenant les documents suivants : 

- l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter, 

- le plan joint à la demande d'autorisation, 
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- le schéma des réseaux prévu à l'article 2.4.3, le plah précisant la localisation du point de rejet dans le 
milieu naturel prévu à l'article 2.3.1, le plan des zones de sécurité prévu à l'article 6.5.2, le plan de 
positionnement des équipements et le plan des locaux prévus à l'article 6.7, 
- les rapports de contrôles listés à l'article 1.2, 

- les bordereaux de suivi de déchets relatifs à l'élimination des déchets dangereux, 
- les consignes de fonctionnement prévues à l'article 1.7, 

- les consignes de sécurité prévues à l'article 6.4.1, 

- les fiches de suivi de nettoyage du décanteur-séparateur d'hydrocarbures prévu à l'article 2.2.2, 
- le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents. 

1.9 - Envols 

L'installation met en œuvre des dispositions pour prévenir les envols de déchets notamment lors de leur 
chargement/déchargement 

2 - POLLUTION DE L'EAU 
  

2.1- Prélèvements 

2.1.1 - Prélèvement d'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. Le prélèvement d'eau en nappe est interdit. 
2.1.2 - Protection des ressources en eau 

Les branchements d'eau potable sur la canalisation publique sont munis d'un dispositif de disconnection afin 
d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

2.2 - Collecte des effluents 

2.2.1 - Réseaux de collecte des effluents liquides 

Il n°y a pas de rejets d’eaux résiduaires de procédé. 

2.2.2 - Collecte des eaux pluviales et des eaux de lavage des sols 

Le réseau de collecte des eaux pluviales de ruissellement et les eaux de lavage des sols des aires de stockage 
ainsi que des liquides issus de déversements accidentels susceptibles de présenter un risque particulier 
d'entraînement de pollution par lessivage, doit être aménagé et raccordé à un dispositif décanteur-séparateur 
à hydrocarbures. 

Le décanteur-séparateur est nettoyé par une entité habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et, dans 
tous les cas, au moins une fois par an. Ce délai peut être reporté sur justificatif apporté par l'exploitant, 
notamment par une surveillance visuelle dont les résultats sont consignés sur un registre tenu à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées. Le report du délai ne peut excéder 2 ans. Ce nettoyage consiste en 
la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. 
L’entité habilitée fournit la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de 
suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d’hydrocarbures sont tenues à la disposition de l’inspecteur des 
installations classées. 

Toutes les mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel, Le volume 
de ce bassin est fixé au minimum à 240 m°. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 
externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont 
stockées. 
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2.3 - Rejet des eaux pluviales et des eaux de lavage des sols 

2.3.1 - Caractéristiques du point de rejet 

Après traitement, les eaux pluviales de ruissellement et les eaux de lavage des sols sont rejetées dans le 
Tarn. Un déverseur d'orage dimensionné pour une pluie d'orage d'occurrence 10 ans est présent sur le circuit 
avant rejet. 

Le dispositif de rejet des eaux doit être aménagé de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité 
immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon. 

2.3.2 - Rejets dans les eaux souterraines 

Le rejet, même après épuration, d'eaux résiduaires vers les eaux souterraines est interdit. 

2.3.3 - Valeurs limites des rejets 

À la sortie du décanteur-séparateur à hydrocarbures, les effluents rejetés doivent respecter les valeurs limites 
suivantes : 

- MES <35 mg/1 
- DCO <125 mg/1 
- DBOS <30 mg/1 
- Hydrocarbures totaux : < 5 mg/| 

- Température : < 30 °C 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 

- Métaux totaux : <15 mg /1 

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, NI, Zn, Sn, 
Cd, He, Fe, Al. 
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d'eau. 

2.4 - Surveillance des rejets 

2.4.1 - Autosurveillance 

L'exploitant met en place des mesures de contrôle des rejets. Une mesure des concentrations des différents 
polluants visés au point 2.3.3 doit être effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le ministre 
chargé de l'environnement. 

Les résultats de l'ensemble des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées, accompagnés 
de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en œuvre ou envisagées. 

2.4.2 - Mesure des PCB 

Une mesure de concentration des PCB doit être effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par 
le ministre chargé de l'environnement. Cette mesure est effectuée sur un échantillon représentatif du 
fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi- 
heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure, En cas d'impossibilité 
d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si 
celui-ci est supérieur à 10 m3/j. 

En cas de détection de PCB, l’exploitant en avise dans les meilleurs délais l’inspection des installations 
classées. 

2.4.3 - Schéma des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable et datés. Le schéma fait également apparaître la localisation 
des vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement de l'installation. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
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2.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

2.5.1 - Généralités 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 
2.5.2 - Stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de 
façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

2.5.3 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
doit être au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de Ja capacité totale des flts, 
- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients de produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doit être effectuée sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter, canaliser et maîtriser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles 
(conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de 
mesure. Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des 
tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne comportent pas d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux 
chinois, ..). Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 
Les parties de l'installation comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières 
(transport par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des poussières...) sont équipées 
de dispositifs de captation. Les effluents canalisés devront être dépoussiérés avant rejet. 
Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions de 
poussières, l’exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres. 

3.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

3.2.1. Poussières 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents devront être munies de 
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dispositifs de captage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières et les émissions gazeuses 
et respecter les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité du travail. 

3.2.2. Odeurs 

L'installation doit être équipée de dispositifs spécifiques pour ne pas être à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux et entrepôts pouvant dégager des émissions 
d’odeurs sont confinés et ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des odeurs sont 
récupérés et acheminés vers une installation d’épuration avant rejet. 

4- DÉCHETS ET PRODUITS 

4.1 - Cadre législatif 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément : 
- Aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (titre IV du livre V du code de l’environnement 
relatif aux déchets et ses textes d'application), 

- Aux orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels 
spéciaux et dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 
Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543.66 du 
code de l'environnement relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont 
pas les ménages. 

4.2 - Matières entrantes dans l'installation 

Seuls pourront être acceptés sur l'installation : 

- les métaux ou les déchets de métaux non dangereux, les alliages de métaux ou les déchets d'alliage de 
métaux non dangereux, 

- les déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois. 

Aucun déchet dangereux ne doit être accepté dans l'installation. En particulier, les éléments contenant du 
PCB ou PCT (transformateurs, condensateurs...) sont interdits sur le site. 

4.2.1 Admission des matières 

Avant réception de déchets, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le déposant, 
indiquant le type et la quantité de matières livrées. 

Un contrôle visuel du type de matières reçues est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les 
informations préalablement délivrées. 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de métaux ou déchets 
de métaux fait l'objet d'un mesurage. A défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de 
matières qu'il apporte. 

Les déchets dangereux introduits dans l'installation de manière accidentelle seront traités avec les déchets 
dangereux produits par l'installation. 

Tous les métaux ou déchets de métaux réceptionnés doivent au préalable de leur admission faire l'objet d'un 
contrôle de leur radioactivité par un équipement de détection. Les déchets émettant des rayonnements 
ionisants sont écartés, signalés à l’inspection des installations classées et traités dans les conditions prévues 
à l’article L.542-1 du code de l’environnement. 

Un affichage des matières prises en charge par l'installation doit être visible à l'entrée de l'installation. Les 
matières non listées ne sont pas admises dans l'installation. 

4.2.2 - Registre des déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 
Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

- la date de réception, 
- le nom et l'adresse du détenteur des déchets, 
- la nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie 
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à l'article R541-8 du Code de l'environnement), 
- l'identité du transporteur des déchets, 
- le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- l'opération subie par les déchets dans l'installation. 

4.2.3 - Prise en charge des déchets 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets, un bon de prise en charge des déchets entrants. 
Ce bon mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants définies au point 4.2.2. 

4.3 - Réception, stockage et traitement des déchets (déchets métalliques et déchets non dangereux) 
dans l'installation 

4.3.1 - Réception 

L'installation comporte une aire d'attente, à l'intérieur du site. 

Les matières ne peuvent pas être réceptionnées en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

4.3.2 - Stockage 

Les métaux ou déchets de métaux doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, …). 
La durée moyenne de stockage ne dépasse pas un an pour les métaux et déchets de métaux et 9 mois pour les 
déchets non dangereux. 

La hauteur de métaux et de déchets de métaux stockés n'excède pas 3 mètres si le dépôt est à moins de 100 
mètres de bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur ne dépasse pas 6 mètres. 
Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des métaux ou déchets de métaux 
doivent être distinctes et clairement repérées. L'entreposage doit être effectué de manière à ce que toutes les 
voies et issues de secours soient dégagées. 

4,3.3 - Opération de tri et de regroupement 

Les matières triées sont entreposées afin de prévenir les risques de mélange. 

4.4 - Matières sortantes de l'installation 

4,4.1 - Matières sortantes 

L'exploitant organise la gestion des matières sortantes dans des conditions propres à garantir la préservation 
des intérêts visés à l’article L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations 
de destination sont exploitées conformément à la réglementation en vigueur. 

4.4,2 - Registre des déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation. 
Ce registre est consigné dans le dossier « installations classées » prévu au point 1.8. 
Le registre des déchets sortants contient les informations suivantes : 

- la date de l'expédition, 
- le nom et l'adresse du repreneur, 
- la nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au regard de la nomenclature 
définie à l'article RS41-8 du code de l'environnement), 
- l'identité du transporteur, 

- le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- le code du traitement qui va être opéré. 

4.5. Déchets produits par l'installation 

4.5.1. - Généralités 

Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles 
conformément aux dispositions de l'article L.541-1 et du cahier des charges mentionné à l'article R.543-162 
du code de l’environnement. 
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4.5.2. - Entreposage 

Les déchets produits par l'installation doivent être entreposés dans les conditions prévenant les risques de 
pollution (prévention des envols, de ruissellement, des infiltrations dans le sol, des odeurs,.…). 
Dans tous les cas, la quantité de déchets dangereux présents dans l'installation ne dépasse pas 1 tonne. 

4.6 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets produits par 
l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

4.7 - Élimiuation des déchets 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l’intérieur ou à l'extérieur de l'établissement ou de 
ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du titre I* du 
livre V du code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement. 
L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du 
traitement des déchets. Ce registre est conservé pendant au moins trois ans. 
Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 
lenvironnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. 
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de traitement, etc.) est tenu à jour. 
L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et doit être en mesure 
d’en justifier le traitement. 

L'exploitant émet un bordereau lors de la réexpédition des déchets. Le transporteur et la personne qui reçoit 
les déchets complètent le bordereau. Toute personne qui émet, reçoit ou complète l'original ou la copie d'un 
bordereau en conserve une copie pendant trois ans pour "les collecteurs et les transporteurs", pendant cinq 
ans dans les autres cas. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4,8 - Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

4.9 - Transport 

Le transport des matières doit s'effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier, 
s'il est fait usage de bennes ouvertes, les matières sortantes du site devront être couverts d'une bâche ou d'un 
filet. L'exploitant s'assurera que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces 
dispositions. 

5 - PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

  

5.1 - Construction et exploitation 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou Ja 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
L'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement est applicable aux installations. 

5.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions de l’arrêté du 23 
Janvier 1997 et des textes pris pour son application. 
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5.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 
génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.4 - Niveaux acoustiques 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de la journée 
sont donnés par le tableau suivant : 

  

Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

  

  

  

Jour Nuit ainsi que dimanches et jours fériés 

7hà22h 2hà7h 

70 60       
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à : 

si le niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) : 

e 6 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

e 4 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

si le niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB (A) : 

e 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

e 3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les opérations bruyantes, l'alimentation et l'évacuation des matières seront interdites entre 20 h et7h. 
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit 
généré par l'établissement). 

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance 
périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le 
choïx est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

Les mesures des émissions sonores seront effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31- 
100 complétées par les dispositions de l’annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

5.5 - Vibrations 

Les règles techniques applicables sont fixées à l’annexe I. 

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

L'établissement est entouré d’une clôture efficace et résistante d’une hauteur minimale de deux mètres. 
Cette clôture peut être doublée par une haie vive ou un rideau d’arbres à feuilles persistantes. En dehors des 
heures d’exploitation, toutes les issues sont fermées à clef. 

Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès 
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures de 
réception des déchets à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de l’installation. 

6.2 - Accès, voies et aires de circulation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, 
marquage au sol, consignes, ….). 

En particulier, les dispositions appropriées sont prises pour éviter que les véhicules ou les engins puissent 
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heurter ou endommager des installations, stockages, etc. 

À l’intérieur du site, l'installation doit être disposée de manière à élaborer un sens unique de circulation sur 
le site. Ce sens de circulation devra être visiblement affiché pour les conducteurs. Un croisement de la 
circulation est toutefois envisageable pour le passage par une aire spécifique tel qu'une aire de pesée. Une 
entrée unique est également possible. 

Les voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet (flts, emballages, ..) susceptible de gêner la circulation. 

Les voies de circulation sont au minimum d’une largeur de 4 mètres afin de limiter la propagation du feu, de 
faciliter l’établissement des lances et la progression des personnels en cas d’incendie. 
Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. Une des façades de 
chaque bâtiment est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

6.3 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.3.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

L'installation ne peut pas être surmontée par des locaux habités ou occupés par des tiers. 

6.3.2 - Installation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées. 

6.3.3 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 
Touies précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation 
en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 
Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 
e limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques, 
e continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, 
réservoirs mobiles, outillages, ….), 

ele contrôle annuel des installations électriques. 

6.4 - Moyens de secours et d'intervention 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et 
au moins : 

e de 2 appareïls d'incendie (bouche ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal DN 100 où DN 150 et 
ayant chacun un débit de 60 m°/ h. Tout point du site est situé à moins de 200 m d'un appareil incendie, 

e sinon d'une réserve artificielle d'une capacité minimale pouvant fournir le complément d’eau aux 
appareils d'incendie. Celle-ci ne devra pas être éloignée de plus de 200 m maximum du risque à défendre, 
la hauteur d'aspiration ne devant pas dépasser 6 m et l'accessibilité assurée en toute circonstances, 

e d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 
e d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et gaz inflammables. 

Les extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
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référentiels en vigueur. 

6.5 - Zones de sécurité 

6.5.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par les volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des 
substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître 
au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur 
le site. 

6.5.2 - Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine, sous sa responsabilité, les zones de sécurité de l'établissement. Il tient à jour et à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins les zones de risques incendie, explosion ou toxique. 
La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Dans les parties de l'installation présentant un risque d'incendie ou d'explosion, les équipements électriques, 
mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 
susvisé. Ils sont réduits à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement 
constitués de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

6.5.3 - Zones de risque incendie 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux dispositions 
générales de sécurité. 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 
susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareïls de soudage, etc). 
Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés 
ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par 
l'exploitant ou par la personne qu'il a nommément désignée, Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en 
respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. Après la fin des 
travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son 
représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 
Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des 
agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de 
risque incendie. Il est notamment interdit de fumer à proximité des zones citées à l'article ci-après. 
Le matériel de lutte contre l'incendie sera périodiquement contrôlé par un organisme compétent. Le résultat 
de ces contrôles sera tenu à la disposition de l'Inspection des Installations classées. 

6.5.4 - Zone de risque d'atmosphère explosive 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, 
soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

6.6 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus 
particulièrement de celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas 
d'incident, de porter atteinte à la sécurité des personnes ou à l'environnement. 

6.7 - Plans 

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d’alerte et de secours ainsi que 
les plans des locaux, qu'il tient à la disposition des services d'incendie et de secours, ces plans devant 
mentionner, pour chaque local, les dangers présents. 
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ANNEXE I 

Règles techniques applicables en matière de vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne 
doit pas dépasser les valeurs définies ci-après. 

1. VALEURS-LIMITES DE LA VITESSE PARTICULAIRE 

  

1.1. Sources continues ou assimilées 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

— toutes les machines émettant des vibrations de manière continue, 

— les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 
Les valeurs-limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les 
suivantes : 

Fréquences 4Hz-8Hz S8Hz-30Hz 30Hz- 100 Hz 

Constructions résistantes S mm/s 6 mm/s 8 mm/s 

Constructions sensibles 3 mm/s 5 mm/s 6 mms 

Constructions très sensibles 2 mm/s 3 mm/s 4 mm/s 

1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en 
nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est 
inférieure à 500 ms. 

Les valeurs-limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les 
suivantes : 

Fréquences 4Hz-8Hz 8Hz-30Hz 30 Hz- 100 Hz 

Constructions résistantes 8 mm/s 12 mm/s 15 mm/s 

Constructions sensibles 6 mm/s 9 mm/s 12 m/s 

Constructions très sensibles 4 mm/s 6 mm/s 9 mm/s 

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires 
couramment observées pendant la période de mesure, s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 
Hz, la valeur-limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les 
vibrations comportent des fréquences en dehors de l’intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un 
organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l’environnement. 
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2. CLASSIFICATION DES CONSTRUCTIONS 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories 
suivant leur niveau de résistance : 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instaliations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 

juillet 1986 ; 

_— constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 

23 juillet 1986 ; 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

— les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes, 

- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent, 

les barrages, les ponts, 

les châteaux d’eau, 

- les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l’eau ainsi que les 

canalisations d’eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre, 

- les réservoirs de stockage de gaz, d’hydrocarbures liquides ou de céréales, 

_ les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d’importance analogue, 

- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les 
plates-formes de forage, pour lesquelles l'étude des effets des vibrations doit être confiée à un 
organisme qualifié. Le choix de cet organisme doit être approuvé par l’inspection des installations 

classées. 

3. MÉTHODE DE MESURE 

3.1. Eléments de base 

Le mouvement en un point donné d’une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont 

une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l’ouvrage étudié 
sans tenir compte de l’azimut. 

Les capteurs sont placés sur l’élément principal de la construction (appui de fenêtre d’un mur porteur, point 
d’appui sur l’ossature métallique ou en béton dans le cas d’une construction moderne). 

3.2. Appareïillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l’enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse 

particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse 
comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne doit être au moins égale à 54 dB. 

3.3. Précautions opératoires 

Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les 

capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage …) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou 

provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l’élément principal de la 
construction. Il convient d’effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du 

fonctionnement de la source. 
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